
Déroulement du permis de conduire de la catégorie B
Les enjeux de la formation à la conduite :
L’automobile est devenue un outil social indispensable pour une très grande partie des jeunes de notre
société. Au-delà du plaisir de conduite, l’utilisation d’une voiture est souvent indispensable pour les études,
le travail ou les loisirs. Rouler en sécurité est donc une nécessité pour tous.
Les conducteurs débutants représentent une part trop importante des tués et des blessés sur la route.
L’effort engagé doit être poursuivi, notamment par le renforcement de l’éducation et de la formation. Les
accidents de la route ne sont pas liés à la fatalité et pour aider les nouveaux conducteurs à se déplacer
avec un risque faible de perdre la vie ou de la dégrader, un nouveau programme de formation est mis en
place.
 
Au-delà de la sécurité, nos enjeux sont liés à nos publics cibles. En effet, nous mettons en œuvre des
actions particulières à destination des personnes en difficultés face à l’emploi et exclues durablement du
marché du travail. Ainsi, nos actions sont exclusives envers les personnes qui, de par leurs difficultés
sociales et professionnelles, ne peuvent pas ou n’ont pas les moyens financiers de s’adresser à des
auto-écoles classiques. 
 
L’objectif général de la formation à la conduite est d’amener nos futurs automobilistes à la maitrise de
compétences en termes de savoir être, savoirs, savoir-faire et savoir devenir. Néanmoins, l’objectif
principal pour l’auto-école APSR à la formation à la conduite est concentré sur la mobilité de notre public
jeune et moins jeune en démarche d’insertion ou connaissant des difficultés socio-professionnelles.

Le déroulement de la formation :

Positionnement

Evaluation de départ

Inscription

Formation théorique (cours
collectifs, accélérée, à
distance)

Passage à l’examen
théorique (code)

Formation pratique (leçon
de conduite sur simulateur,
sur véhicule)

Passage à l’examen
pratique (conduite).

Conditions de passage à l’examen pratique :
En temps qu’auto-école associative, un suivi particulier et personnalisé est entrepris auprès de nos élèves
en difficulté. Les conditions de passage à l’épreuve de l’examen de la conduite sont les suivantes :
 

Niveau de compétences et capacités à répondre aux demandes de l’expert lors du jour de l’examen,
Ensemble des documents constituant le dossier de l’élève donnés,
Montant total des conduites versé auprès du bureau,
Montant de passage à l’examen de la conduite réglé (40,00 €).

Chaque élève sera accompagné par un enseignant de la conduite et de la sécurité routière titulaire de la
catégorie du permis de conduire concernée.
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